
COMMUNIQUÉ DE PRESSE
 COLMAR, LE 16 DÉCEMBRE 2025

CP – Période de fin d’année : permanences du
service état civil et élections

 

La Mairie de Colmar sera fermée du mercredi 24 décembre 2025 à compter
de 15h30 jusqu’au dimanche 4 janvier 2026 inclus. Le standard
téléphonique fermera le 24 décembre à 15h30.

Une permanence sera assurée à la Mairie (1 place de la Mairie) uniquement pour : 

Les déclarations de naissances et de décès : samedi 27, lundi 29, mardi 30 et
mercredi 31 décembre 2025, et le vendredi 2 janvier 2026, de 8h30 à 12h.
Les retraits de cartes nationales d’identité (CNI) – Passeports (aucun
dépôts) : lundi 29, mardi 30 et mercredi 31 décembre, de 8h30 à 12h.
Pacte civil de solidarité (Pacs) : mardi 30 et mercredi 31 décembre 2025, de
8h30 à 12h.

L’antenne Ouest de la Mairie (5, rue de Zurich) sera fermée du mercredi 24
décembre 2025 à 15h30 jusqu’au vendredi 2 janvier 2026 inclus.

Plus d’informations : Colmar.fr
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